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«Kp«*iUon d’»oimaux, de produits «grfc®^ ln^^daria lu
“» P“' "> »«., le MOI

lo Une
mest iques aura 
naroissi de St Thomas, sur 
quatrième jour d’OuTOBRE prochain.

2o N’auront droit de faire conc ourir leurs animaux “^^^^nfmagny
duite que les membres de la 8^iét^ ^ au Secrétaire-Trésorier ou a 1 un

:=aïSK,Ss.tï.s-
cssjfiss.s rcssfti ».-
<R. 10)

3o Toutes les entrées d0*^Vude l’un 'des"directeurs de la 
pourra se procurer du Secretaire-Trêsorie anc et les trans nettre

nsa ‘ septembre
prochain.

exception quelconque•

ants devront donner, avec leurs noms
Cette rhjle w souffrira aucune

En faisant leurs entrées, les expos 
et prénoms, leur adresse postale.

section 
ou à l’article pen

sur la carte pour
les

60 Dans la division des animaux, chaque euri^edoU^otre^^ exposer et
de la personne propriétaire de ôoane/ d ^ moins trois mois la pro-
arKÆSKïïTp^"*""prim6(B-93)
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7o Nul compétiteur n'aura droit à plus d'un prix dans la même classe 
et aucun animal ne pourra concourir dans plus d'une classe, la section des 
chevaux de trait étant exceptée, mais il est entendu que tout animal peut 
toujours concourir, nonobstant le présent dispositif, dans les classes d’en
semble ouvertes à tous les animaux d’une subdivision (II. 92. )

8o Nul animal, ayant obtenu un premier prix dans une classe quelcon
que, ne pourra dans une exposition subséquente concourir dans cette même 
classe, sauf dans les classes d’ensemble ouvertes à tous les animaux d'une 
même subdivision.

9o Aucun prix, ni aucun argent, ne sera donné pour un étalon ù, moins 
que le propriétaire de tel animal ne présente un certificat, signé par un 
médecin vétérinaire diplômé, constatant que l'animal en question est sain 
et propre à la reproduction. (B. 86.)

10o l es reproducteurs qui seront primés devront être gardés dans le 
comté pendant la saison suivante et, afin d’assurer l’exécution de cette clau
se, le Secrétaire-Trésorier, avant de payer au compétiteur heureux le 
tant du prix accordé, devra obtenir de lui un billet promissoire pour le mê- 

îuontant. le payement duquel tera exigible si le reproducteur primé 
n’est pas disponible comme reproducteur, dans le comté pendant la saison 
suivante. Sont exceptés de cette classe les bœufs de trois ans.

I .

îmm-

me

llo Les animaux mis en concours devront être convenablement atta-
l'endvoit in-chés au moyen d’une chaîne, d’une courroie ou d'une corde, à 

diqué par les directeurs, et tout animal laissé libre ou placé à un endroit 
autre que celui indiqué, sera mis hors de concours. (U. 98.)’H

12o Les juments poulinières devront être accompagnées de leurs pou
lains. (R. 99.)

13o Dans la clause des Durhams et des Ayrshires. aucun animal ne 
pourra concourir sans un pedeyne enregistré dans le Herd Book anglais, 
américain ou canadien. Ce certificat de généalogie devra être remis au 
Secrétaire en demandant l’entrée de l’animal. (R. 85).

14o Les vaches à lait ne peuvent être primées si elles n'ont eu veau 
printemps précédent.

15o Les brebis devront avoir eu des petits le printemps précédent.

au

16o Aucun prix ne sera accordé pour une truie s’il n’est prouvé qu’el
le a eu des petits ou qu’elle est en état d’en avoir, et si elle n’est gardée par 

propriétaire, au moins six mois après l’obtention du prix.son

17o Les produits industriels et domestiques devront avoir été fabriqués 
dans le comté, durant l’année, par le compétiteur lui-même, un membre de 
sa famille ou quelqu’un sous sa direction. Toute infraction à cette clause 
peut-être référée au bureau des directeurs, même après l’homologation du 
procès-verbal des juges, et le bureau de direction pourra punir telle infrac
tion de la manière qu'il jugera convenable. (R. 97)
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_ îi>ifîoips ou aucune
Tout compétiteur qui mettra exhibé», ou qui sera vu

marque distinctive sur les animaux 1 ceux-ci seront en
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Tou» le» article» .-'«gSCS KÏÏ Z ST*de l’exposition le jeudi quatrième î exposés, ne pourront être enlevé
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des objets qu'ils en croient dignes.

23o Dans le cas où il n’y aurait quun^’expEsera^ntd'une qualité
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oncurrent», les juges,les int|r®^g ^e^ont ^agriculture et 
règlements passes par le couse.
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du montant obtenu en prix par tel compétiteur heuieux.

*e’”e peut être tenue responsable des accidents et des dommages en resul
tant qui peuvent arriver sur le terrain de l’exposition.

:o:-----

AVANTAGE OFFERT A TOUS LES MEMBRES

Il a été unanimement résolu par le bureau de direction:

« Qu’advenant le 1er mai prochain, le Secrétaire-Trésorier consacre la

SaSSHSH
ainsi et alors payé leur dite contribution.

AUG. TALBOT,
J'rcudcnt,

JACQUES COLLIN,
Sec. S. A C. M. ”

1

AVIS
Tout cultivateur qui devient membre de la Société d'Agriculture 

le 1er mai prochain, en payant au Secrétaire ou à l’un des directeurs la 
diuue somme de deux piastres, recevra gratuitement le Journal i Agriculture, 
recevra également la moitié de sa contribution en graine de trèfle, pourra 
concourir à la prochaine exposition et aura droit aux reproducteurs de ra
ces que possède la société aux conditions libérales établies par cette der
nière .

avant
mo-



liste des prix

PREMIERE DIVISION

AN1MAÜXExB-S
première subdiv ision

espece chevaline
ETALONS DE QUATRE
Ipv prix. 8»i-00 ; 2e P"X, $>-00 , de pux,
ETALONS DE TROIS ANS : Q
1er prix, 86.00 ; 2e prix, 8a.00 , de prix »
ETALONS DE DEUX ASS.
1er prix, 8400; 2e pnx. 83.00 , de prix®

ETALONS D'UN AN : l.QÛ
1er prix, 83 00 ; 2e prix, 82.00 , de pnx
JUMENTS POULINIERES Q 4e

,v„.«<0l);-2oPm »..00,3« „P ? $3.00 7=
prix, $>.00 • , 5e prix, $4.00 , 1
prix, $2.00 ; 8e prix .$1-00.

POULICHES DE TROIS ANS ‘ ^ 3c gM. 4e

e prix, $1.00 ; ttc prix, 81.ÜU.
POULICHES DE DEUX ANS:

, $.1.00 ; 2e prix," $2.00

l>re section.

•’me section.

3mu section.

4me section.

bmc section.
1er

Urne section.

; 3e prix, $150 ; 4e7 me section.
leriprix

prix, $1-00.

t

) l1

;

t

C
H

-



Sine section. POULICHES D’UN AN :
1er prix, $2.50 ; 2e prix $2.00 ; 3e prix,$1 -o0 , ^ 

prix, $1.00.
ÿine section. PAIRE DE CHEVAUX DE TRAIT :

1er prix, $0.00 : 2e prix, $5.00; 3e 
prix, $4.00 ; 5e prix, $3.5 ■ " 
prix. $2.50 ; 8e prix $2.00 
prix $1.00.

10me section. Pour le meilleur étalon de ferme, do tout âge, un prix de 
$10.00 est offert par l’hon. ministre de 1 agriculture

, ; Je

, prix, $o.0 ; <e 
0 prix. $1.50; 10e

ESPECE BOVINE
BŒUFS DE TROIS ANS ET PLUS :

11 me lection. DURHAMS:
1er prix, 5.0 I ; ^ prix, $4. 00 ; 3 s prix, $1.00.

I'lme section. AYRSHIRES :
1er prix, 5.00 ; 2e prix, $4.00 ; 3e prix, $ 100.

13m, section. CANADIENS ET AUTRES RACES PURES :
1er prix, $5.00 ; 2e prix, $4.00 ; 3e prix, $1.00.

2me classe. BŒUFS DE DEUX ANS :
14me section. DURHAMS :

1er prix. $4.00 ; 2e prix, $3.00 ; 3e prix, $2.00
15me section. AYRSHIRES :

1er prix, $4■ 0 ; 2e prix, $33 0 ; 3e pi ix, $2.00
16me section. CANADIENS ET AUTRES RACES PURES: 

1er prix, $4-00 ; 2e prix, $3.00 ; 3e prix $2 00.
3me classe. BŒUFS D'UN AN :

I7me section. DURHAMS :
1er prix, $3.00 ; 2e prix, $2.00 ; 3e prix, *1.00.

18me section. AYRSHIRES :
1er prix, $3.00 ; 2e prix, $2.00 ; 3e prix, $1.00.

19me section. CANADIENS ET AUTRES RACES PURES :
1er prix, $3.00 ; 2e prix, $2.00 ; 3e prix, $1.00.

VACHES A LAIT DE TROIS ANS ET PLUS :
20me section. RACES PURES :

1er prix. $4.00; 2e prix, $3.00 ; 3e prix, $2.50 ; 4e 
prix, $2.00 ; 5e prix, *1.50 ; 6e prix, *1.00

1 Ire classe.

4me classe.

DEUXIEME SUBDIVISION

8
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de race de pas

vision de la Durantayu.

troisième subdivision

ESPÈCE OVINE
BELIERS AGÉS (ne deux axs et au dessus) de

1er p^eloï^pvix, $3.50;3e prix 83.00 ; 4e 
prix. 82.50 ; 5e prix, 8200 ; üe pnx, 81-oU.

le! pnx, 83.50 ; ‘2e prix, 83.UO ; Ile prix, $2.50 , ie 
pnx, 82.00 ; 5e prix, 81.50 ; ü- prix, 81.00

30m# tection.

31m# uclion
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; 3e priîo^00 ; 4e
pr^x, 81.50 ;6e prix $1.00; 5e prix $0.50.

Un cia,se. DEUX BREBIS ÂGÉES:
33me section. RACES PURR - 4fc| .50 ; 4e

1er prix, $3.00 ; 2e prix, $2.00 , 3e prix, >
ftaï'iif.1' RACES CROISÉES ;

1er prix, $2.50 ; 2e prix, $2.00 , 3e prix, Si.ou , 
prix, $1.00.DEUX BREBIS DBTO«<:EEg

• 2e prix, 82.00 ; 3e prix, 8l.»0

32me section

«I 2m< classe.
Mme section.

1er prix, $2 50
30nté section. RACES CROISEES : $1 00 I 4e

1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1-50 ; 3e pux, , 
prix, $0.50.

3im classe. DEUX AGNELLES:
37me section. RACES BURE' • • <41 (¥) • 4e1er prix. $2 00 ; 2e prix, $1-50; 3e prix, $1.00 ,

RACES CROISÉES :
1er prix, 81.50 ; 2e prix, 81.» i 3= P™. »-w • 

prix,$0.50.

;4e

*

39mesectitn. Pour le mcilhur troupeau co p e de deuxmell«‘8 de deux ans.de deux femelles a un dé
femelle» de l'année, un prix de $8.00 est otlort 1 
puté à la chambre fédérale.

QU ATR 1 KM E SUBDIVISION

ESPECE PORCINE

MALES AU-DESSUS AS DK RAMURES :

<='■ l’li-à*'00U ypSY^i’lime prix'. 8150. 

mix, $1.50 ; 5- prix, $100
FEMELLES AU-DESSUS D’UN

illlle section RACES f • • $ >((((.
1er mix, $4 00 ; 2e prix, $3.«o , 3e pi i\, $-"'

iime section. RACES CROISÉE • . ^
1er prix. $3.00 ; 2e prix, •*.»» , 3e pux, $-00 , 

prix, $1.50 ; 5e prix, «1.00.

40me section.

4e

AN :
Iér< classe.

/.



AN :FEMïœ.Bfo°rpffi

1er prix, $2.00 ; 2e Pm,$UO 
prix, $0.50.

prix, SI.00 ; 4e

r un mMe de «ce cl deuxfen.elle«i d.. tout ^

2 me clasre.

46me section.

11

GALLINACÉE8 ET PALMIPÈDES.

DEUX POULES D’INDEUN C0Q DINDE ET

1er prix, $1.00- 2e prix, $0o0-

* 47 me section.

48me section.

49me section

50me section.

CINQUIÈME SUBDIV 1S10N
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DEUXIEME DIVISION

PRODUITS DE LA FERME

PREMIERE SUBDIVISION

PRODUITS AGRICOLES

51 nie section. GRAINE DE MIL (1 minot) :
1er prix, $5.50 ; 5p. prix, $2.00 , de pux, $iuu. 
,rpm%to™£:«i0O;3e»m,«I.OO.

3e prix, 80.50.

WpXjîÆVî» prix. 80.75 ; 3e pm, 80.50.
TABAC EN FEUILLES (5 Ibs) :
1er prix, $2 00 ; 2e prix, $100.

52me section.

4
55î/ie uct ion.

»

DEUXIEME SUBDIVISION

PRODUITS INDUSTRIELS

BEURRE DE FERME (30 II») : . ,
1er prix. $4.00 ; 2e prix, $3.00 ; 3e prix. $->0 , 

prix, $2 00 ; 5e prix. $l a0 ; be prix, $1.00. 
beurre des beurrekies (30 ib»y. .
1er prix, $4.C0 ; 2e prix, 83.00 ; 3e prix $-O0.

SCine section.

57m# section.

1----------
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ETOFFE CROISÉE ET FOULÉE (5 verges) :
1er prix, 82.00 ; 2e prix. 81.50 ; 3e prix, 81.00 ; 

prix. $0.75 ; 5e prix. 80 50.
PETITE ETOFFE FOULÉE (5 verges) :

1er prix, $2.00 ; ‘2e prix, 81.50 ; 3e prix, 81.00 ; 
prix. 80 50.

ETOFFE A ROBES (5 verges) :
1er prix, 82.00 ; 2e prix, 81.50 ; 

prix, $0 50.
FLANELLE LÉGÈRE (5 verges) ;
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, 81.00 ; 

prix, $0.50.
TOILE (5 verges) :
1er prix, 82.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 ; 

prix, $0.50.
COURTE-POINTES EN LAINE :
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 ;

COUVRE-PIEDS EN LAINE OU LAINE ET COTON :
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 ; 

prix, $0.50.
COUVERTES EN LAINE :
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.20 ; 

prix, »0.50

$1.00 ;

$1.00 ;

03me section.

64me section.

Gime section.

66me section.

67 me section.

68me section.

69me section.

70me section.

PRODUITS DOMESTIQUES.

TROISIEME SUBDIVISION.

i
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71 mention. TAPIS EN CATALONNE: . , .
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 , 4e

prix. $0.50.
12ins section. CHALES EN LAINE : . ,»a e »

1er prix, $;\00 ; 2e prix, $l.a0 ; 3e prix, $1.00 , 4e 
prix. $050,

73me section. OUVRAGES AU TRICOT :
1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1. >0 , 3e prix, $1.00 

prix, $0.50.
Urne ,'dion. FEUTRE CANADIEN (3 Zi.j :

1er prix, $2.00 ; 2e prix, $1.00.

J
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